
https://www.pointdecontact.net

Qu’est-ce que c’est ?
Ce sont des images, des vidéos ou tout autre type de reproduction 
visuelle d’actes de nature sexuelle impliquant un mineur ou une 
personne dont l’aspect physique est celui d’un mineur. 

Les contenus
d’exploitation

sexuelle de mineurs 

LE GUIDE POUR EN SAVOIR PLUS ET S’EN PROTÉGER 

Plus d’infos sur
www.pointdecontact.net

i



https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043409170 

Ces actes peuvent avoir lieu hors ligne ou en 
ligne et sont enregistrés sur un support 
informatique et/ou diffusés. Ces contenus 
peuvent être produits par le prédateur ou 
par la victime mineure.COMMENT ça

se PASSE ? 

Ces contenus 
sont-ils illégaux 

en France ? L’article 227-23 du Code pénal
réprime :
• la diffusion, 
• la fixation, 
• l’enregistrement, 
• la transmission,
• l’importation ou l’exportation de ces contenus. 

Cet article réprime aussi la consultation, habi-
tuelle ou en contrepartie d’un paiement, d’un 
service de communication au public en ligne 
mettant à disposition de tels contenus.
Le peine encourue est de 5 ans d’emprisonne-
ment et de 75 000 euros d’amende. 

OUI !

Le terme « pédopornographie » est 
souvent utilisé pour décrire ce type 
de contenus. Toutefois, ce terme est 

sujet à critique car il risque d’associer l’en-
fant à la pornographie au lieu de souligner 
son statut de victime d’exploitation 
sexuelle.1 

!
Les contenus graphiques n’impliquant pas des 
personnes réelles, dits contenus “virtuels” (des-
sins, animations, etc.) sont également réprimés 
par cet article.
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https://www.allo119.gouv.fr/ 

prévenir, identifier & agir face au grooming

COMMENT ME PROTÉGER ?

adopter les bons réflexes...

ET SI JE SUIS VICTIME ?

Paramètre tes comptes pour les sécuriser (par exemple, mets 
ton compte en mode privé ou ne permets pas aux inconnus de 
t’envoyer des messages à travers les réseaux sociaux)

N’envoie pas des contenus à caractère sexuel à un inconnu

Reste prudent.e si tu envoies des sextos : tu peux perdre le 
contrôle sur la diffusion de tes contenus intimes même lorsque 
tu les envoies à un ami

Confie-toi et demande conseil à une per-
sonne de confiance et/ou appelle le 119 

Conserve la correspondance
Fais des captures d’écran des conversations 
avant de les effacer ou de bloquer le compte 
ou le contact

Dénonce la situation aux autorités de police 
ou de gendarmerie
Tu peux déposer plainte auprès du commissa-
riat ou gendarmerie de ton choix ou encore 
directement auprès du Procureur de la Répu-
blique du Tribunal Judiciaire compétent, par 
lettre recommandée avec accusé de réception
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https://www.pointdecontact.net/cliquez-signalez/

https://apps.apple.com/fr/app/point-de-contact/id1483608226 https://play.google.com/store/apps/details?id=com.verifrom.pointdecontact&hl=fr

https://www.pointdecontact.net/telechargement-modules-de-signalement/

pense à signaler ! 

Ce document a été créé avec le soutien du Comité Interministériel de Prévention de la 
Délinquance et de la Radicalisation (CIPDR) du Ministère de l’Intérieur, et s’inscrit dans les 
orientations fixées par la Stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020-2024. 
Le contenu de ce document relève de la seule responsabilité de Point de Contact et ne peut 
en aucun cas être vu comme reflétant les opinions du CIPDR.

et aussi...

comment
signaler ?

Le formulaire de signalement en ligne
www.pointdecontact.net

L’application mobile
disponible sous iOS et Android 

L’extension de navigateur

Signale la situation à Point de Contact, partenaire privilégié des 
autorités et des plateformes (hébergeurs, réseaux sociaux, et moteurs 
de recherche), pour obtenir le retrait de contenus d’exploitation 
sexuelle de mineurs.

 


